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Montauban, le 15 décembre 2021

Mesdames et Messieurs les maires du département

Objet : Calamité agricole – Pertes de récolte dues au gel du 04 au 08 avril 2021, sur l ‘ensemble des 
productions fruitières et viticoles

Réf. : U:\agriculture\calamites\2021\instruction\RC-Pépins-vrt-vrc\dossier-gel-lancement-14-decembre-
2021\let_20211004_maires-82_calam-gel-4-et-8-avril_vuFM.odt

Madame, Monsieur,

Le comité national de gestion des risques en agriculture (CNGRA) a reconnu le caractère de calamité agricole au
titre du gel du 4 et 8 avril 2021 pour l’ensemble des communes de Tarn-et-Garonne pour pertes de récolte
sur l’ensemble des productions fruitières et viticoles.

Suite à la première période de déclaration des pertes subies sur les fruits à noyaux (clôturée le 1er décembre), la
direction départementale des territories ouvre à présent la déclaration pour l’ensemble des productions fruitières
et viticoles. Il vous appartient d’afficher les arrêtés ministériels des 16/07/2021, 15/10/2021 et 08/12/2021, ci-
joints, qui permettent d’ouvrir la procédure d’indemnisation complémentaire.

Nous vous adressons un exemplaire papier d’un dossier de déclaration de pertes, pour les agriculteurs qui en
feraient la demande. L’ensemble des formulaire est également disponible à la DDT ou sur le portail internet des
services de l’État :
www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-developpement-rural/Aides-conjoncturelles/
Calamites 

Les dossiers papier peuvent être déposés à la mairie ou renvoyés directement à la DDT. Ils doivent être
reçus à la DDT avant le 31 janvier 2022.

Pour les agriculteurs n’ayant pas encore déclaré leurs pertes en fruits à noyaux, le dossier est constitué
des pièces suivantes :

• le formulaire de demande d’indemnisation des pertes (Cerfa n°13681*03),
• l’annexe 1 : fiche d’exploitation,
• les annexes 2 (adhérents à une OP) et/ou 3 (non-adhérents) : justificatifs de déclaration de récolte 2021,
• l’attestation d’assurance concernant les contrats souscrits pour les risques incendie-tempête sur les

bâtiments agricoles de l’exploitation,
• le relevé d’identité bancaire (RIB),
• pièces justificatives selon le cas : inventaire verger, grand livre ou attestation comptable, bordereaux de

livraison, justificatifs d’indemnisation d’assurance grêle ou assurance récolte, justificatifs des douanes
pour le raisin de cuve pour l’année 2021 et les 5 années passées ,

• pièces justificatives envoyées par l’OP pour les producteurs de pruneaux (prunes d’Ente).
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A noter : en viticulture, seuls les exploitants non assurés au titre d’un contrat multirisque relèvent, à titre
exceptionnel, des calamités agricoles.

Les agriculteurs qui ont déposé un dossier calamité pour les fruits à noyaux doivent transmettre :
• les annexes 2 ou 3 (selon s’ils adhèrent ou non à une OP)
• l’annexe 4 autorisant la DDT à utiliser les données du premier dossier
• pour les viticulteurs, l’annexe 1 (fiche d’exploitation) actualisée avec l’ensemble des catégories de

vignes

Pour faire l’objet d’une indemnisation, le montant des dommages doit atteindre un montant supérieur à
1 000 €.

Pour compléter les demandes une permanence à la DDT est mise à la disposition des déclarants.

Il faut prendre rendez-vous au 05 63 22 23 45

adresse mail : ddt-gel2021@tarn-et-garonne.gouv.fr

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur
le maire, ma considération distinguée.

P/La directrice
Le chef du service

« Économie agricole»

François MILHAU

Pièces jointes :

– arrêtés ministériels de reconnaissance pour le Tarn-et-Garonne

– Formulaire Cerfa n°13681*03 demande d’indemnisation de perte

– annexes 1 (fiche exploitation), 2 (pertes de récolte pour les adhérents à une OP), 3 (pertes de récoltes pour 
les non-adhérents à une OP) et 4 (autorisation de compléter le dossier initial)

– Formulaire Cerfa n°13951*02 d’attestation d’assurance

– notice à l’attention des agriculteurs et des mairies


